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M. Angéloz.

Mesdames et Messieurs, permettez-moi de remercier l’association ATTAC-Fribourg qui s’est associée au journal l’Objectif pour l’organisation de ce débat. Je remercie aussi les hautes personnalités qui ont accepté de participer à cette soirée : Mme Isabelle Chassot, directrice de l’Instruction publique, de la culture et des sports ; Mme Susan George, vice-présidente d’ATTAC, autrice d’une douzaine de livres ; M. Luzius Wasescha, chef négociateur de la Suisse pour les négociations avec l’Organisation mondiale du commerce (OMC), et membre de la direction du SECO
. 

Va-t-on vendre l’école publique ? Va-t-on libéraliser l’école publique comme on a libéralisé les télécommunications ? D’où vient que certains citoyens se posent cette question ? C’est que la Suisse a signé un accord, l’AGCS (accord général sur le commerce des services) - plus connu sous le nom de GATS - qui, pour le moins, pose des questions fondamentales et dont on a très peu parlé alors qu’il nous paraît extrêmement important. Certes, cet accord n’exige pas la vente immédiate de l’école publique, mais je vais essayer de démontrer dans cette introduction que, non seulement il envisage la libéralisation des écoles, de toutes les écoles, qu’il l’encourage, mais qu’il pourra, à terme, contraindre les pays à le faire. La Suisse a mis le doigt dans l’engrenage, non seulement en signant l’accord, mais aussi en mettant sur le marché de la libéralisation une partie de notre système d’éducation. Le Conseil fédéral reconnaît que « aujourd’hui déjà, la Suisse fait partie des états qui ont pris le plus d’engagements en matière de services d’éducation au titre du GATS ». L’accord, signé par la Suisse et 147 autres pays, a force de loi et lie aussi les cantons et les communes. Toute la Suisse est par conséquent engagée à élever continuellement le niveau de libéralisation de ses services. Ce processus de libéralisation concerne tous les services de tous les secteurs, y compris ceux de la santé, de l’éducation et des services sociaux. Il respecte cependant « les objectifs de politique nationale ». Dans le but de vous emmener le plus directement possible au coeur du débat, je vais maintenant citer des extraits de l’accord qui me semblent essentiels. Le but de l’accord est clairement évoqué dans le préambule : « l’élévation progressive des niveaux de libéralisation du commerce des services ». Les moyens d’y arriver sont aussi clairement énoncés : « les pays s’engagent à des séries de négociations multilatérales successives ». Cette voie, dessinée dans le préambule de l’accord, se concrétise dans l’article 19 par lequel les signataires se sont engagés à entreprendre « des séries de négociations successives, tous les 5 ans, en vue d’élever progressivement le niveau de libéralisation ». Soyons clairs, l’accord ne veut pas seulement harmoniser la libéralisation entre les pays, il veut par un processus de négociations, tous les 5 ans, élever continuellement le niveau de libéralisation. Ce processus ne peut se poursuivre que dans un sens. Il s’agit exclusivement d’élever le niveau de libéralisation ; pas question de décider de l’abaisser, ce qui serait une violation des engagements. L’accord ne dit pas à quel niveau on pourra dire que le maximum est atteint et que l’on pourra dès lors cesser de négocier une élévation de la libéralisation. L’accord est donc ficelé de telle manière que le processus doive se poursuivre incessamment jusqu’à la libéralisation totale de tous les secteurs de tous les pays. 

C’est un accord qui est très bien pensé de ce côté-là. Il y a tout de même quelques secteurs qui font exception. Ce sont « les services fournis dans l’exercice du pouvoir gouvernemental, soit en résumé : la justice, la police et la défense. Mais la définition des exceptions est controversée. Je pense qu’elle sera abordée dans le courant de ce débat. Chaque pays doit concrétiser son engagement en ajoutant régulièrement des services sur la liste de ses secteurs à libéraliser. Et, si un pays souhaite retirer un engagement figurant sur sa liste, il doit, selon l’article 21, « apporter une compensation, dans le but de maintenir le niveau général d’engagement ». L’article 21, c’est donc le ticket de sécurité qui empêche toute baisse du niveau de libéralisation dans le monde. Cet accord d’environ 40 pages provoque de nombreuses réactions dans plusieurs pays, notamment au Canada, en Belgique et en France, mais aussi au Etats-Unis et en Suisse, où des communes se déclarent « hors zone », et l’on verra dans le courant du débat ce que valent les décisions de ces communes.

Voici les questions sur lesquelles je souhaiterais entendre nos intervenants.

La libéralisation, c’est quoi ? Quels sont les avantages et les inconvénients de la libéralisation ?

M. Wasescha. Partons d’abord de la situation en Suisse. Pour la Suisse, le secteur des services représente un peu moins de 80% des emplois. Et, grâce au domaine des services, nous avons une balance commerciale de service excédentaire de 23 milliards de francs par année, ce qui équivaut au même avantage pour l’ensemble de l’Union européenne. Les services représentent une des épines dorsales de l’économie suisse. Nous pouvons lire partout que, même si nous ressentons un grand bien-être, nous prenons du retard. Nous étions, il y a 5 ans, le n° 4 mondial du point de vue de la compétitivité. Nous avons chuté à la 14ème place l’année dernière. Cela signifie que les produits suisses, que ce soit les marchandises ou les services, sont moins compétitifs que les produits de nos concurrents. Alors, ou le pays prend des mesures nécessaires pour réformer son tissu économique, ou la production se déplace ailleurs. C’est là le gros problème que nous avons. La libéralisation, c’est un moyen – ce n’est pas une panacée – pour gérer plus efficacement certains secteurs économiques. Il est prouvé, du point de vue international, que les pays qui ont pratiqué depuis longtemps une politique d’ouverture sont des pays qui sont devenus plus riches que les autres. Un des problèmes d’un continent comme l’Amérique latine par exemple, c’est que l’Amérique latine, pendant très longtemps, a suivi la théorie de la substitution des importations. On voulait tout faire soi-même. Cela revient plus cher et cela ne fonctionne pas forcément. Le Conseil fédéral veut relancer la croissance en Suisse (n’oublions pas que depuis 1990, depuis l’époque où nous avions un consensus national où nous croyions que la croissance était quelque chose de bon, nous n’avons plus de croissance). Nous sommes, avec le Japon et la Turquie, les 3 cancres de la classe des 30 économies de l’OCDE, les minimalistes de la croissance. Et ceci se reflète dans le nombre d’emplois disponibles sur le marché du travail. Il y a un lien entre la compétitivité internationale, la croissance, et la manière de définir les rôles de l’Etat et de l’économie. Il y a ceux qui disent que l’Etat ne doit plus rien faire du tout, ceux qui disent qu’il faut tout réglementer, et ceux qui sont pour le juste milieu. Ce juste milieu, c’est également l’OMC, parce que l’OMC accompagne le processus de libéralisation par des règles, par des mesures de sauvegarde, par des garde-fous. 

Le problème qui se pose ce soir concerne l’école. Vous avez des pays qui ont des écoles publiques, d’autres qui ont des écoles privées et l’AGCS intervient là où les prestations de services sont commercialisées. L’AGCS ne s’intéresse pas à l’institution, il s’intéresse au service qui est commercialisé ou non. Pour tous les domaines qui sont du secteur public, l’AGCS ne s’applique pas et nous le verrons tout à l’heure lorsque nous regarderons les engagements que la Suisse a pris en 1994, ce sont des engagements qui ne touchent pas les prestations publiques d’enseignement. Ce sont les prestations privées d’enseignement qui sont commercialisées, comme le système « école Migros » ou « Berlitz », etc.

Mme George. Nous avons une lecture assez différente de la réalité. J’imagine que la compétitivité et le rang de la Suisse auquel M. l’ambassadeur fait allusion, c’est la mesure mise sur pied par Davos. Davos ne tient compte d’aucun autre critère que les mesures de libéralisation et estime qu’un pays est plus compétitif quand il est libéralisé. Alors je me demande pourquoi, l’an dernier, la France qui figure au 40ème rang du classement de Davos était la cible pour les investissements dans le monde. Je ne sais pas si c’est une bonne ou une mauvaise chose mais, d’après le rapport mondial sur l’investissement, la France était le n° 2 pour recevoir des investissements directs de l’étranger. Apparemment, certains investisseurs apprécient les services publics de la France, la qualité de l’enseignement qui tient encore à peu près, même si cette éducation est attaquée de toutes parts. C’est d’ailleurs pareil pour la santé. Vous avez affirmé, M. l’ambassadeur, que tous les pays qui sont aujourd’hui riches le seraient devenus en s’ouvrant. Je n’ai pas cette lecture de l’histoire. Tous les pays qui sont aujourd’hui riches, les Etats-Unis, le Japon, tous les pays européens jusqu’à la Corée ou Singapour plus récemment, sont devenus riches d’abord en se protégeant. Par exemple, comme les Etats-Unis, avec des tarifs pouvant aller de 40% à 100% jusqu’au moment où toutes les industries ont été en mesure d’être compétitives. Ceci est le cas universellement. Et, si peu de pays deviennent riches maintenant, c’est parce qu’ils sont obligés d’ouvrir leurs frontières dans tous les domaines. Quant à la Corée et Singapour, il y a eu aussi des subventions ciblées de l’Etat vers certains domaines. Je ne suis pas pour le dirigisme à tout prix, ni pour défendre le protectionnisme non plus, mais je crois qu’il faut donner beaucoup plus de libertés aux pays pour choisir et, surtout, pour ne pas les lancer dans la concurrence quand ils ne sont pas en mesure de le faire. 

Qu’est-ce que la libéralisation ? C’est un autre mot pour privatisation, commercialisation. La question n’est pas : le marché ou pas le marché. Personne ici n’est contre le marché. Mais, pour nous ATTAC, il s’agit de définir ce qui est dans le marché et qui devrait résolument rester en dehors. Nous estimons que l’éducation, la santé, l’environnement, la culture ne sont pas des denrées. Nous estimons que l’on ne doit pas avoir ces catégories parmi les secteurs qui seront tôt ou tard négociés. L’éducation, les services de la santé, l’environnement (y compris l’eau), la culture, les loisirs, les sports, figurent pourtant comme denrées pour les négociations. Aucun secteur dans aucun pays ni dans aucun mode de fourniture, rien de tout cela n’est exclu à priori.

Pour dire ce qu’est la libéralisation, il faut être un peu plus politique. Pourquoi a- t-on fait l’AGCS alors que l’on s’était passé d’un accord sur les services durant les 40 ans qui ont suivi la dernière guerre et où existait un accord sur les biens industriels ? Comme le disait l’ancien directeur de l’OMC « Sans les énormes pressions exercées par le secteur des services financiers américains, il n’y aurait eu aucun accord sur les services ». Ce sont les transnationales qui ont voulu un accord et qui ont - au cours du cycle de l’Urugay commencé en 1986 - insisté pour que la propriété intellectuelle (industrie du cinéma, de la biotechnologie, de la pharmacie) soit couverte. Ce n’est pas venu comme la pluie ou comme un acte de Dieu. Ceux qui représentent les affaires disent : « l’AGCS n’est pas seulement un accord entre les gouvernements, c’est avant tout un instrument au service des affaires ». Et un des hauts fonctionnaires de l’OMC dit : « Les gouvernements ont intérêt à accepter les contraintes de l’AGCS comme Ulysse qui s’attache au mât pour résister au chant des sirènes ». Les sirènes, ce sont les citoyens. Car il ajoute que cela les aide « à surmonter la résistance interne au changement ». C’est un accord qui permet aux gouvernements de dire « Je suis désolé, je n’avais pas envie de céder sur toute la ligne, de laisser privatiser ceci ou cela, mais je suis obligé par l’AGCS ». Le négociateur en chef pour l’Europe disait dans le domaine des services : « L’éducation et la santé sont mûres pour la libéralisation. Ce sont des secteurs où il y a énormément d’argent à faire. Si on pouvait privatiser tout ce qui est santé publique, ce serait 3'000 milliards et tout ce qui est de l’éducation publique, ce serait 2'500 milliards ». C’est cela qui est au coeur du débat. Il faut donc discuter politiquement, et non pas seulement économiquement, ce soir.

Mme Chassot. Les questions qui touchent à la libéralisation sont éminemment politiques puisqu’elles engagent aussi la vie des états et la définition des taches publiques. L’AGCS a pour but de réglementer les échanges dits de services, dont les services éducatifs. Si l’on considère la Suisse, ce pays est un fournisseur important de services éducatifs depuis fort longtemps, et bien avant l’existence du GATS ou des échanges internationaux. Ceci nous amène à définir ce qu’est un service public et un service privé. Car, dans le passé de la Suisse, il y a une tradition forte d’un certain nombre d’enseignements privés dans le domaine de l’éducation qui ont coexisté avec l’école publique et les taches publiques d’enseignement. Et c’est là où je ne saisis pas encore véritablement que l’on utilise indifféremment le mot libéralisation ou celui de privatisation. Pour moi, il y a une marge de différence.

Avec l’AGCS : Qui est gagnant ? Qui est perdant ?

M. Wasescha : La technique de libéralisation est une technique qui bénéficie à l’ensemble des pays si certaines conditions sont réunies. Il est évident que si nous sommes invités, en l’espace de 3 années, à libéraliser complètement notre protection à la frontière agricole, nous n’aurons plus d’agriculture. C’est la même chose pour toute une série de pays en développement s’ils sont exposés à des demandes trop massives. Un ajustement des structures peut se faire sans douleur s’il est dosé, et si le pays va relativement bien. Mais, si vous avez (comme je l’ai vu en Asie centrale) une aciérie qui a été construite par le précédent régime et qui ne rend rien du tout, il n’y aura pas de repreneur si vous la privatisez car elle n’est pas rentable. On mettrait ainsi 20'000 personnes au chômage, ce qui, dans un pays aussi dictatorial que le Turkménistan, conduirait à ébranler le régime. Je suis donc tout à fait d’accord qu’il ne faut pas libéraliser sans nuance. Or, c’est précisément l’OMC qui connaît cette méthode de la libéralisation progressive. On progresse, étape par étape, pour éviter des chocs dans le processus. Je ne suis pas d’accord avec Mme George lorsqu’elle dit que libéralisation et privatisation, c’est la même chose. On peut avoir un régime tout à fait libéral dans le commerce international avec un secteur étatique extrêmement développé. Vous avez mentionné la France. Bien sûr, parmi les doctrinaires du libéralisme absolu, la France n’est pas considérée comme un pays libéral. Mais le fait est que la France est compétitive dans toute une série de secteurs, là où ils ont dû affronter la concurrence internationale. C’est la même chose en Suisse. Notre économie d’exportation est compétitive. Là où nous sommes moins compétitifs, ce sont dans les secteurs orientés vers l’intérieur, comme l’agriculture ou la construction. Les mesures de compétitivité ne sont pas une invention de Davos. Le protectionnisme est justifié dans certaines structures, mais il est toujours plus coûteux pour les consommateurs et les citoyens de ce pays qu’une économie libérale. L’histoire le montre. Toutes les économies dirigées n’ont pas réussi à survivre plus de 60 ans. On a vu, après la 2ème guerre mondiale, que les crises économiques des années 20 et 30 ont été dues à des mesures protectionnistes, des marchés qui se fermaient. Et, au lieu d’assainir la situation, on a aggravé le mal jusqu’à ce que l’on arrive à la 2ème guerre mondiale. Le GATT a été fondé (et le GATS est une soeur du GATT) sur les leçons qui ont été tirées de cette phase protectionniste des années 20 et 30.

Le perdant est celui qui doit s’adapter et qui n’est pas préparé pour. Plus une économie est développée, plus il y a la faculté de s’adapter. Parce que, dans l’éducation déjà, on enseigne cette nécessité de s’adapter. Aujourd’hui, tout le monde accepte l’idée que l’on ne gardera pas forcément la même profession depuis la clôture de son apprentissage jusqu’à son passage à l’âge de la retraite.

Mme George. Les gagnants, ce sont le plus souvent les transnationales. Ce sont elles qui font le commerce. Elles sont responsables de 2/3 de ce qu’on appelle le commerce et 1/3 (voire 42% aux Etats-Unis) du commerce intra firmes. Ce sont elles qui ont voulu ces différents accords, ce sont elles qui en profitent. 

Mme Chassot : Les gagnants, ce sont les Etats exportateurs de services, en particulier les états où l’on produit à très bon marché, où la main-d’oeuvre est bon marché, puisque leurs possibilités sont plus grandes.

Les perdants, ce seront les états qui n’auront pas su définir à temps ce qu’est une tâche publique ou qui n’auront pas retenu les secteurs qui sont des services publics qui doivent servir à la couverture de la population : et là je pense que l’on pourra parler de santé, d’éducation, de sécurité et de justice...

Que dit l’AGCS ? Est-ce qu’on veut libéraliser tous les services, dans tous les pays, et dans quel délai ? Est-ce qu’on veut empêcher les subventions ?

M. Wasescha. Tout d’abord, il faut regarder les motivations qui ont poussé les négociateurs, durant le cycle de l’Urugay, à établir un accord sur les services. C’était évidemment parce que l’on se rendait de plus en plus compte qu’une fois qu’on avait éliminé les obstacles à la frontière pour les marchandises, il y avait toute une série d’obstacles au commerce à l’intérieur des législations. Surtout lorsqu’on commence à traiter du commerce des systèmes où vous avez un amalgame dans les services de marchandises de propriété intellectuelle. C’est la raison fondamentale qui a poussé les négociateurs à promouvoir de tels accords. Bien entendu, ces accords sont dans l’intérêt de ceux qui produisent des services, de ceux qui produisent des marchandises, de ceux qui détiennent des droits de propriété intellectuelle. Mais ce ne sont pas seulement les multinationales. Et les multinationales, ce sont des sociétés anonymes qui appartiennent à des actionnaires (généralement des investisseurs de fonds de pensions qui fournissent les plus grands capitaux), donc finalement au citoyen qui place son argent. Il a fallu définir d’abord ce que l’on entendait par le commerce des services, et définir les 4 modes de fournitures de service :

-le passage transfrontière de service

-le service consommé sur place, fourni par un étranger

-le consommateur du service qui se rend à l’étranger pour consommer (ce sont essentiellement les services touristiques)

-le service qui est fourni par une succursale, et qui suppose un investissement dans le marché afin de pouvoir distribuer ce service.

C’était le premier noeud de la négociation. 

Ensuite, qu’est-ce qu’un service et quels sont les services qui tombent sous cet accord ? Ce sont évidemment les services qui sont commercialisés. Il y a toute une série de services qui, au moment où on a négocié cet accord, étaient clairement des services qui ne seraient jamais commercialisés. Mais il y a eu, je le concède, une évolution du commerce. Vous avez aujourd’hui des prestataires de services de sécurité qui sont privés. Ils tombent sous l’AGCS. En revanche, les services publics ne tombent pas sous l’AGCS.

Il fallait ensuite définir ce qu’était une concession en matière de services. Et l’accord connaît la clause de la nation la plus favorisée. C’est un instrument de négociation qui permet aux plus faibles d’obtenir les résultats obtenus entre grands. Si les Etats-Unis, sur pression de la Chine, ouvrent tel ou tel service, les prestataires de services suisses, togolais ou argentions ont le droit d’être traités par les Américains de la même manière que les Chinois.

Vous avez ensuite une notion de transparence, c’est-à-dire que tout ce que l’Etat fait en matière de réglementation des services doit être accessible publiquement. Et, avec internet, c’est extrêmement facile. La troisième obligation, c’est le traitement national, c’est-à-dire que si un prestataire de service peut offrir un service sur votre marché, il doit pouvoir le faire au même titre qu’un national. 

Il y a l’accès au marché, c’est-à-dire le droit pour le prestataire de services étranger d’être sur votre marché.

Où cela devient extrêmement compliqué mais aussi passionnant, c’est que ces deux dernières obligations (l’accès au marché et le traitement national) sont des obligations que chaque pays prend de cas en cas. En 1994, on a fait une photographie de l’état de la libéralisation en Suisse et on a pris les engagements qui, en vertu de la législation suisse, ont pu être pris. C’est la raison pour laquelle on a pris des engagements dans le secteur de l’enseignement privé, pas public. Aujourd’hui, nous sommes en train de peaufiner la définition de ce qu’est un service de l’éducation qui tombe sous l’AGCS, et un service qui ne tombe pas sous l’AGCS. Mme George a parfaitement raison, il n’y a pas de discipline en matière de subventions dans les services, il y a un mandat de négociations. On pourrait imaginer, au moment où on fait la distinction entre les subventions nuisibles et celles non nuisibles, de suivre la même piste pour les services que celle que l’on a dans l’agriculture ou dans les marchandises en général. On pourrait alors sans aucun doute exclure certains secteurs qui sont sensibles, comme l’éducation, la culture et les services publics en général. Pour ce qui est de la discipline, il y a un organe de règlement des différends.

La question fondamentale, c’est est-ce que je traite les étrangers de la même manière que les nationaux ? Les étrangers ont-ils le droit de venir sur mon marché ? Si oui, est-ce que je les traite de la même manière ? Est-ce que je peux encore spécifier, dans ma liste d’engagements, qu’en principe oui, mais qu’il y a encore des exceptions ? Nous avons dans notre liste une exception d’une législation grisonne qui remonte aux années 1850 et qui a été acceptée par l’OMC.

Mme George. Quels sont les services qui ne seront jamais commercialisés ? On n’en sait rien, parce que tous les services dans tous les secteurs sont dans l’AGCS qui doit toujours aller dans le sens de la libéralisation progressive. M. l’ambassadeur passe un peu rapidement sur la définition du service public avec l’AGCS. S’il est vrai qu’on commence par lire «les services comprennent tous les services dans tous les secteurs à l’exception des services fournis dans l’exercice du pouvoir gouvernemental», il faut lire l’article suivant qui dit que «ceci n’est le cas que lorsque ce service fourni dans l’exercice du pouvoir gouvernemental n’est fourni ni sur une base commerciale ni en concurrence avec un ou plusieurs fournisseurs». Ceci exclut seulement les services de justice, de police et d’armée. Tous les autres sont couverts par l’AGCS. Vous achetez un timbre-poste ou un ticket de train, le service vous a été fourni sur une base commerciale ! Est-ce que vous avez le choix entre l’enseignement privé ou public, la clinique privée ou l’hôpital public ? Il y a concurrence. C’est pour cela que nous sommes inquiets. Les définitions de l’AGCS ne sont pas propices à limiter cette libéralisation. Sur les subventions, les risques sont là. « Les membres reconnaissent que dans certaines circonstances, les subventions peuvent avoir des effets de distorsion sur le commerce des services ». Une subvention est justement là pour faire une distorsion dans le commerce. Et l’OMC veut corriger ces effets de distorsion. Comment va-t-elle le faire ? Prenons le cas du prestataire étranger de services qui vient fournir des services dans l’éducation privée. Si le canton ou la Confédération donne des subventions dans le même domaine à des prestataires suisses, il n’y a aucune raison qu’ils ne soient pas obligés de les donner à tous ceux qui viennent fournir le même type de service, car il y a la loi du traitement national. Même si je n’ai mis sur mes listes d’engagement que le côté privé, dans deux, trois ou cinq ans, le gouvernement suisse ou les cantons seront tentés de ne donner plus aucune subvention parce que cela reviendra trop cher.

Mme Chassot. Le gouvernement fribourgeois, comme tous les gouvernements cantonaux, est bien sûr lié par les engagements de la Confédération dans le domaine international. Lorsqu’il y a eu le dernier round en 2002, nous avons reçu les offres telles qu’elles avaient été faites et nous les avons examinées avec soin. Nous nous sommes demandé si c’était une offre qui était du domaine du service public (auquel cas il n’y a pas de possibilité d’entrer en matière sur cette offre) et le gouvernement suisse nous a suivi. On s’est aussi posé la question sur la culture afin de voir à qui cela porterait atteinte, puisque lorsque l’on dit ce qu’est véritablement la libéralisation de l’échange, c’est de devoir traiter l’étranger qui vient chez nous de la même manière que la personne qui offre aussi des prestations à titre privé.

Par exemple, si nous avions dans ce canton une école privée dans le domaine du secondaire II subventionnée par ce qu’elle offrirait une offre que nous n’offrons pas nous-mêmes, devrions-nous offrir le même type d’aide à une école internationale qui s’installerait et offrirait le même type d’offre ?

Qu’est-ce qu’un service public  et qu’est-ce qu’un service privé ? C’est là où le Conseil d’Etat a été extrêmement attentif de voir quelles étaient les offres faites dans les différents domaines qui concernent la politique étatique, particulièrement dans le domaine de l’éducation et de la culture. Et on s’est chicanés sur la question des écoles de théâtre, les écoles d’art. Ce sont des domaines un peu spécifiques dans lesquels nous n’avons pas d’offre spécifique, et dans lesquels nous avons un domaine de subventionnement et dans lequel nous devons faire attention de ne pas prétériter l’ensemble du système éducatif en ouvrant ce marché-là.

En Suisse, il y a 19 cantons qui ont un monopole dans le domaine des assurances qui sont un domaine ouvert aux libéralisations. Quand est-ce que l’ECAB (Etablissement cantonal des assurances des bâtiments) va tomber ? La Suisse est un seul état aux yeux de l’OMC. Est-ce qu’un état peut protéger à la carte une partie de son monopole ?

Mme Chassot. Dans la mesure où nous arrivons à démontrer par le biais de l’ECAB, la base légale, la couverture de la population, l’offre qui est faite que ne prennent pas en compte un certain nombre d’assureurs privés ; puisque cela permet de couvrir un certain nombre de prestations, et qu’il y a véritablement un service pour l’ensemble de la population, nous devons pouvoir résister à notre avis dans ce sens-là. Mais vous savez, je suis Conseillère d’Etat, je ne suis pas membre d’un tribunal qui devrait, le cas échéant, se déterminer et donner une décision sur ce thème-là. Maintenant, encore faudrait-il, si ce marché est ouvert, qu’il y ait un intérêt suffisant pour qu’un assureur privé veuille s’installer chez nous. Et je ne suis pas sûre que l’équivalent en assurance des bâtiments soit suffisamment intéressant pour qu’il y ait cet échange.

M. Angéloz. Il y a des cantons suisses qui connaissent la privatisation de l’assurance cantonale des bâtiments. Il y a donc intérêt de ce côté. Et d’ailleurs, ces autres cantons paient beaucoup plus cher qu’à Fribourg !

Mme Chassot. Mais c’est peut-être pour ça justement qu’il n’y a pas d’intérêt des pouvoirs publics pour privatiser l’assurance publique dans ce canton !

M. Wasescha. Nous avons dans nos listes d’engagements toute une série de réserves cantonales qui ne vont pas tomber comme ça ! On va en discuter avec les cantons. Les cantons se sont organisés de telle manière à pouvoir nous offrir des interlocuteurs sur ce sujet. Tout se passe dans la conférence des directeurs cantonaux. Dans le domaine des services, nous avons travaillé durant un an et demi avec les cantons pour éviter tout piège dans le domaine de l’éducation. Nous avons élaboré des critères que nous recommandons aux cantons et à la Confédération d’appliquer en cas de modification de loi cantonale pour justement ne pas tomber dans le piège d’un engagement involontaire. Nous ne sommes pas des artistes qui travaillent sans filet. Je travaille sur la  base d’un mandat qui est approuvé par le Conseil fédéral et qui est élaboré avec le concours de tous les départements intéressés. Avant la conférence de Hong Kong, nous devons retourner au Conseil fédéral pour avoir un mandat. Or quel est le mandat en matière de services ? C’est de chercher à obtenir l’accès aux marchés dans les domaines où les prestataires de services suisses sont compétitifs, et de ne pas prendre des pas qui vont au-delà de ce que la législation suisse prévoit en ce qui concerne la libéralisation à ce stade. 

Mme George. Vous offrez quels secteurs concrètement ?

M. Wasescha. Il y a toute une série de choses que l’on peut offrir qui sont commercialement intéressantes. Nous regardons tout d’abord ce que nos partenaires sont prêts à nous offrir. La nouvelle offre est en consultation et elle sera prête au mois de mai. C’est une offre qui sera très complexe. Avec les mécanismes de consultation des cantons, des milieux intéressés, y compris la société civile, on ne peut pas nous reprocher le manque de transparence ! (Rires) Je négocie avec mes partenaires à Genève, je ne peux pas négocier avec l’ensemble des citoyens suisses. Je ne fais pas d’annonce publique de l’offre puisqu’elle est en élaboration, en consultation. Le moment viendra – avant qu’elle soit finalisée – où elle sera rendue publique.

Mme George. Toutes les exceptions sont condamnées à disparaître dans les 10 ans. Tout engagement est irréversible. Si vous voulez reprendre quelque chose que vous avez offert, vous pouvez le faire théoriquement au bout de 3 ans, mais vous devez ouvrir un secteur jugé d’égale valeur par vos partenaires. L’ancien directeur des services à l’OMC le disait : « L’AGCS va accélérer le processus de libéralisation et de réforme et le rendra irréversible ». Tout est sur la table de l’OMC en même temps : l’agriculture, les services, la propriété intellectuelle, l’investissement,... Si vous êtes un pays et que vous désirez obtenir des concessions dans l’un de ces domaines, vous allez céder quelque chose dans un autre domaine. C’est pour cela que les citoyens veulent connaître le mandat en détail. Et, pour le cas de l’Union européenne, nous nous sommes bagarrés avec les députés européens pour avoir les textes des demandes que faisait l’Europe auprès de ses partenaires. Et cela a été impossible. Finalement, les partis politiques ont pu envoyer leurs chefs de groupes dans une pièce sans photocopieuse, avec la promesse de ne pas copier. On a obtenu finalement la liste des demandes et une partie seulement des offres.. Aujourd’hui, nous sommes revenus à la case départ avec des citations du type « pour que nos partenaires ne subissent pas des pressions, nous n’allons pas dire ce que nous leur demandons ni ce qu’ils nous demandent ». Nous disons que, nous aussi, nous avons des partenaires, dans les mêmes pays. Ce sont les ONG qui veulent savoir ce qui est demandé et ce qui est offert. Et ce n’est pas la transparence de décider en petit comité de fonctionnaires, des personnes pas élues, et de ne communiquer aux citoyens que lorsque tout est décidé. Les mandats, c’est ce que nous voulons changer. En France, nous avons une campagne de « zones hors AGCS ». Nous avons plus de 630 collectivités territoriales qui se sont déclarées « zones hors AGCS », soit 3/5 de la population française, plus de la majorité, 15 régions dont l’Ile de France, dont Paris. Parce que, quand on explique aux élus départementaux, régionaux ou des villes, ce qui va arriver avec les services publics, et quand ils lisent les textes, ils se déclarent « hors zone AGCS ». C’est symbolique me direz-vous. En partie, oui. Mais un chercheur remarquable qui a regardé la Convention de Vienne (qui règle la relation entre la loi nationale et un traité) a mis en évidence que le traité est supérieur au droit national. Mais dans son article 46, la Convention de Vienne parle « des éléments de contestation lorsque le consentement d’un Etat a violé une disposition de son droit interne. Ceci est le cas lorsqu’il y a une violation manifeste concernant une règle de son droit d’importance fondamentale ». Ce chercheur dit : « J’estime qu’on peut considérer que la signature et la ratification de l’AGCS ont provoqué la violation manifeste d’une règle de droit interne d’importance fondamentale : l’autonomie des collectivités territoriales dans le domaine de la fourniture des services, que ce soit l’éducation, les transports, la levée des ordures, l’assainissement de l’eau ». Tout cela est sur la table, nous n’avons pas été consultés. Nous voulons qu’on recommence les mandats de nos ambassadeurs, et nous voulons qu’il y ait le débat démocratique qui n’a jamais eu lieu.

J’amerais revenir sur l’ECAB à Fribourg (Etablissement cantonal des assurances des bâtiments). Ce monopole que personne ne conteste car on est bien avec, combien de temps va-t-il tenir ?Si d’autres cantons souhaitaient copier Fribourg parce qu’ils feraient entre 30 et 50% d’économies sur les cotisations incendie, est-ce qu’ils pourraient instaurer un monopole identique à celui de Fribourg ?

M. Wasescha. Mme George a fait une petite erreur tout à l’heure en disant que toutes les exceptions sont remises sur le tapis tous les 10 ans. Cela ne vaut que pour la clause de la nation la plus favorisée. Les exceptions qui sont sur les listes reviennent sur la table des négociations. Si nous avons une demande d’un partenaire qui s’intéresse à l’assurance des bâtiments, nous devrons considérer cela avec les cantons concernés. Mais il n’est pas du tout certain que le Conseil fédéral offre une concession si cela lui crée des ennuis avec 19 cantons. Pour la seconde question : si un canton veut aller dans la direction d’un monopole, je ne vois pas d’obstacle en ce qui concerne l’AGCS aussi longtemps que nous n’avons pas pris d’engagement dans ce domaine. 

Le secteur de l’éducation va-t-il être libéralisé ? Si dans 30 ou 40 ans on décide de pratiques de libéralisation, qu’est-ce que cela donnera dans notre éducation ? Est-ce que ce modèle existe déjà dans le monde ?

Mme Chassot. Dès le moment où il y a eu consultation à fin 2002, un examen a été fait de manière sérieuse, en particulier par la CDIP. La CDIP s’est préoccupée de l’ensemble de ces questions avec d’ailleurs l’intervention des syndicats des enseignants. Si vous demandez ce qu’est l’éducation libéralisée, c’est d’abord une éducation qui n’est plus en « souveraineté publique ». A savoir : qui n’est plus basée sur des lois avec des missions publiques données par l’état, où nous laisserions des acteurs privés occuper l’ensemble du secteur de l’éducation, et où nous nous contenterions ou bien de regarder, ou bien de ne pas être actifs, ou de dire les gens paient pour ce service-là, ou bien nous verserions des formes de subventions à ces intervenants dans le secteur de l’éducation. Mais qu’est-ce qu’un service public de l’enseignement ? Si on regarde la définition que la CDIP s’est donnée avec le SECO (c’est-à-dire M. l’ambasssadeur Wasenscha avec l’Office fédéral de l’éducation et de la science), on se rendra compte à quel point le secteur tel que nous le définissons habituellement comme école publique est en fait un secteur qui ne sera pas soumis à la libéralisation.

Vous ne voulez pas soumettre ce secteur-là à la libéralisation. Est-ce que ce n’est pas contraire à l’esprit de la loi cantonale qui dit que les parents sont les premiers responsables du choix éducatif de leurs enfants ? Et si vous voulez offrir le choix aux parents, il faut offrir la diversité ? 

Mme Chassot. La loi scolaire nous permet d’offrir cette diversité, mais elle ne nous donne pas la nécessité de la subventionner. Un intervenant extérieur pourrait ouvrir une école dans le canton de Fribourg. La loi permettrait à une école privée de s’installer, mais ne lui donnerait aucun droit à un quelconque subventionnement de notre part.

M. Wasescha. Il faut que je dise quelle est notre politique en matière de services publics. Nous avons eu des discussions : fallait-il proposer que la définition du service public s’établisse à l’échelon multilatéral, ou fallait-il la définir nous-mêmes ? Nous avons choisi la seconde option. Nous avons communiqué notre définition à Genève pour qu’il n’y ait aucun doute sur les intentions de la Suisse. La Suisse ne prendra pas d’engagements dans les secteurs des prestations des services publics, que ce soit dans les transports, l’éducation, la santé, l’audio-visuel et la culture. L’Union européenne a une vision analogue des choses. Mais nous estimons que ce n’est pas suffisant pour pouvoir imposer une définition sur le plan multilatéral. Ce sont donc les institutions suisses qui affirment ce qu’est le secteur public, et qui décident s’il y a changement ou pas. S’il était décidé de changer de politique, nous serions libres de prendre des engagements. D’autres utilisent l’AGCS pour mettre le législateur interne sous pression, pour faire avancer les choses. Le Conseil fédéral a renoncé à cette approche-là, nous avons donc une attitude relativement défensive par rapport à la « pureté libérale » si j’ose m’exprimer ainsi.

Ne trouvez-vous pas très positif de libéraliser l’enseignement, que ce serait stimulant, dynamique, enrichissant et avec tous les avantages que vous avez évoqués plus tôt ?

M. Wasescha. Je ne suis pas un spécialiste de l’enseignement, et mes enfants ont quitté l’école depuis trop longtemps.

M. Angéloz. Mais l’OMC considère que l’enseignement est un secteur négocié, qu’il est une histoire de commerce, de services. Et vous êtes le chef négociateur pour la Suisse de ce secteur de l’enseignement. Alors la Suisse n’envoie pas des spécialistes pour négocier ?

M. Wasescha. Non, parce que là, la négociation se fait à Berne. Une fois que l’offre est faite, nous avons l’outil pour négocier parce que la négociation est une chose très technique. On n’a pas de spécialiste à ce moment-là. Et, s’il y a des questions sur le secteur même, bien entendu les spécialistes sont là. Nous travaillons en groupes de négociations qui sont interdépartementaux.

Il y a quand même la Conférence des directeurs de l’Instruction publique (CDIP), conférence à laquelle appartient Mme Chassot, qui a exprimé au Conseil fédéral « son profond désagrément », sa « grave inquiétude ». Mme Chassot, pourquoi êtes-vous inquiets ? Etiez-vous parmi ceux qui ont exprimé leur grave inquiétude « à propos des négociations de l’AGCS dans le domaine des services éducatifs, parce que le fait que les règles de l’AGCS ne font pas la distinction entre enseignement privé et enseignement public » ?

Mme Chassot. Cette « grave inquiétude » datait de 2003 mais, depuis lors, nous avons fait un grand bout de chemin. C’est pour cela que nous avons décidé d’être actifs dans le domaine de la définition du service public de l’enseignement. Si nous avons eu une inquiétude, c’est parce que nous avons bien vu le nombre d’engagements qui avaient été pris dans le cadre d’un enseignement dit privé, possibilité d’un certain nombre d’ouvertures pour un certain nombre de domaines. Et il nous paraissait important que nous puissions déjà, entre nous, (et c’est un exercice salutaire que nous avons fait entre cantons) définir le service public d’enseignement. Nous nous sommes mis d’accord (et nous l’avons même soumis à un vote en assemblée plénière en octobre 2004) pour dire que, pour être en face d’un service public d’enseignement (et ce n’est pas encore une distinction entre école publique et école privée car il y a des écoles privées qui font du service public d’enseignement), il fallait 3 critères cumulatifs. Tout d’abord, il faut que le titre ou le curriculum soit défini par l’Etat dans le cadre de sa politique éducative, cela signifie que le titre décerné ou le curriculum proposé par l’institution s’inscrive dans la politique éducative du canton ou de la Confédération. Si vous pensez par exemple au système des maturités fédérales. Ils peuvent être définis par l’Etat lui-même (canton ou Confédération) ou par une institution qui a reçu une délégation, par exemple l’Université pour un certain nombre de diplômes qu’elle délivre. Qu’est-ce qui en est exclu ? les MBA (master of business administration) puisqu’ils ne correspondent pas à un curriculum qui ait une base légale ; ce sont des cours post-grade financés par les personnes elles-mêmes.

Le second critère, c’est que le service offert doive correspondre à l’exécution d’un mandat public. Cela signifie que le mandat doit être défini par la loi, la base légale. Ceci est extrêmement important pour tout ce qui est de l’enseignement obligatoire qui doit arriver à définir cette mission de l’école en ces termes-là. Cela permet de correspondre à la politique éducative du canton ou de la Confédération. Dans ce sens-là, lorsque l’on a des demandes d’autorisations d’ouvrir des écoles (et nous en avons pour des écoles privées dans ce canton), le fait de proposer un enseignement, cela ne suffit pas pour obtenir l’autorisation parce que cela ne donne pas encore le mandat public.

Le troisième critère, c’est que le service public corresponde à un besoin. C’est bien une volonté politique de l’Etat en application des objectifs qu’il s’est fixés en matière d’éducation. Cela ouvre la question de la mission de l’école publique. Nous nous situons au coeur du service public de l’école. Pour la Suisse romande, nous avons tenté de définir les objectifs de l’école publique pour permettre de faire de ce secteur un secteur que nous ne mettrons pas à l’encan et qui ne sera pas libéralisé.

C’est votre position, mais pour les décisions qui ne sont pas de votre compétence, qui sont prises au niveau international ? Selon un avis de droit « La Suisse n’a pas fait usage de la possibilité de formuler au niveau des engagements horizontaux des limitations ou des conditions concernant les subventions dans le domaine de l’éducation, et pourrait dès lors s’exposer aux critiques de ceux qui soutiennent que l’AGCS obligerait les états membres à l’OMC d’accorder des subventions à tous les fournisseurs de services dans le domaine de l’éducation notamment ». Il y a donc techniquement un problème avec la Suisse qui a mis le secteur de l’éducation dans sa liste. Il y a donc une interprétation de ces accords qui dit que nous avons mis le doigt dans l’engrenage, y compris pour l’éducation. Il est vrai que l’Union européenne aussi ne veut pas cette privatisation de l’éducation. Mais il y a contradiction avec ce qui a été mis dans les accords. Comment, techniquement, essayer de réadapter ce qu’on veut réellement (c’est-à-dire qu’on ne veut pas tout privatiser) avec des accords où on a été un peu loin ?

M. Wasescha. Il n’y a plus de polémique parce que, entre temps, nous avons fait cette déclaration que Mme Chassot a mentionnée, et nos partenaires sont parfaitement au courant de notre position. En 10 ans que nous avons eu ces engagements à l’OMC, nous n’avons jamais eu le moindre problème. Et les critères que Mme Chassot vient d’énumérer sont les critères que le législateur suisse ou cantonal doit appliquer dans les législations pour éviter justement d’avoir un problème avec les engagements que la Suisse a pris en 1994. Et, enfin, vous avez chaque fois des protections naturelles, comme le système d’éducation suisse qui est cantonalisé, donc les marchés sont relativement petits, ce qui n’attire pas forcément un investisseur. Il faut toujours mettre le tout en rapport avec l’objectif de base qui est de donner des règles pour le commerce international de manière à éviter que la loi de la jungle ne s’applique.

On évoque le risque que des lois cantonales ou fédérales soient considérées comme des « entraves au commerce », donc des entraves à éliminer. Etes-vous d’accord avec cette interprétation d’un juriste ?

M. Wasescha. Si vous vous mettez à la place d’un représentant d’une entreprise, toute contrainte est une entrave. Mais l’AGCS n’oblige pas à supprimer toutes les entraves. Il y a dans tous ces accords les clauses générales d’exception où des objectifs de politiques autres que commerciaux peuvent justifier la législation cantonale ou fédérale. C’est un principe acquis du droit international.

Au coup par coup, c’est vrai qu’un Etat peut bloquer, mais il y a cette idée fondamentale de l’accord pour élever continuellement le niveau des services. Dans 5, 10 ou 15 ans, lorsque l’on aura tout offert sauf l’éducation, vous serez obligé de céder sur elle.

M. Wasescha. Une autre disposition du traité de Vienne dit qu’il ne faut pas arriver à un résultat absurde. Et il y a toute une série de choses qui seraient absurdes politiquement. Peut-être que le Conseil fédéral a mis le moins malin de tous dans l’équipe de négociation à l’OMC, mais ce n’est pas notre habitude de procéder ! Et on comprend quand même les sensibilités politiques du pays. On ne vit pas en vase clos, même si de temps en temps, on doit passer des semaines dans des salles mal aérées pour écouter pour la xème fois les chansons des partenaires qui ne sont pas de votre avis. Il n’y a pas une automaticité de l’AGCS (et certains nous critiquent parce que l’AGCS est formulé en termes extrêmement généraux qui laissent le choix à une grande interprétation) et nous travaillons en ayant à l’esprit les intérêts d’ensemble de la Suisse. Et ce n’est pas moi qui le fais, je le reçois du Conseil fédéral après consultation de tous les offices concernés qui ont d’autres fonctions que celle qui est la mienne, et je peux vous assurer que chaque office veille à ce que sa trace figure également dans le mandat. Parfois j’ai l’impression d’aller à Genève avec un solex qui a les freins d’un jumbo, alors que mes partenaires se déplacent en BMW, en Audi ou Mercedes !

Mme George. Heureusement que la Suisse a un ambassadeur, 36 pays n’en ont aucun, et ils ont alors des experts qui peuvent négocier. Ainsi, à Cancun par exemple, les Etats-Unis étaient arrivés à 650, ce qui était plus que tous les pays africains réunis. Donc la Suisse n’est pas trop mal lotie et n’a pas donné ce dossier au moins malin, bien au contraire ! Mais Qui veut Quoi ? Laissez-moi vous citer un lobby puissant aux Etats-Unis : la coalition des industries des services américains qui, devant le Congrès, disait qu’il fallait libéraliser le plus rapidement possible et « ajouter de nouveaux secteurs, les services qui n’ont pas encore reçu l’attention qu’ils méritent, comme l’éducation et la santé ». C’était au début de ce round-ci. Nous sommes tous d’accord que nous voulons des règles pour le commerce. Personne ne veut la loi de la jungle. Mais nous disons que cet accord est virtuel. Il y a beaucoup de choses dedans qui ne sont pas encore exprimées complètement, surtout parce que l’organe de règlement des différents n’est pas beaucoup intervenu dans le domaine des services. Mais quand il y aura des litiges, nous craignons le pire, parce que c’est à travers cette jurisprudence que les pays sont forcés de faire des choses qu’ils ne souhaitent peut-être pas faire. Et j’aimerais évoquer un article de cet accord dont nous n’avons pas encore parlé jusqu’ici, l’article 6.4 sur les règlements intérieurs. Normalement, quand les gens pensent au commerce, ils pensent frontières. Mais l’AGCS est un accord tout à fait particulier dans ce sens qu’il peut entrer dans les affaires internes d’un gouvernement par le biais des décisions de l’organe de règlement des différents qui sont contraignants (sinon on est sanctionné et lourdement). On peut décider pour un pays ce qu’il a le droit de faire et de ne pas faire. Et, dans le domaine des services, cela concerne surtout les prescriptions et procédures en matière de qualification, les normes techniques, et les prescriptions en matière de licences (c’est-à-dire la qualification pour un prof, pour une infirmière, pour un ingénieur, pour un architecte). Je suis sûre que la Suisse a des normes techniques extrêmement développées et perfectionnées, de même que les licences disant qui a le droit de pratiquer telle ou telle profession, ou qui ne l’a pas. Alors qu’est ce que dit cet article ? Il dit que « les règlements dans ces différents domaines (règlements, lois ou décisions administratives,), et à quelque niveau de gouvernement que ce soit, ne doivent plus être des obstacles non nécessaires au commerce, par l’intermédiaire des organismes appropriés qui pourraient établir toute discipline nécessaire ». Il ne faut pas que les mesures que tel ou tel gouvernement passe, à quelque niveau que ce soit, soient plus rigoureuses que nécessaires pour assurer la qualité du service. Or, ce n’est malheureusement pas le pays qui décide de ce qui est nécessaire, c’est l’OMC. Jusqu’ici, il n’y a pas eu de litiges dans ce domaine. Mais il y en a eu 11 sur la base de la clause nécessité dans le domaine industriel. Et là, pour 10 sur 11, l’organisme des règlements des différents a décidé que le pays avait des normes trop strictes, que c’était des obstacles au commerce, et qu’il fallait changer la législation. La seule chose qui a passé, c’est le litige Canada/France sur l’amiante où il a été patent que l’amiante pouvait générer des cancers. Mais, en première instance, l’Organisme de règlement des différents (ORD) avait dit : « l’amiante est un produit similaire à d’autres produits d’isolation. La France fait, avec ses normes techniques, des obstacles non nécessaires au commerce. Elle devrait accepter d’importer l’amiante ». Cela a été cassé en appel. Mais c’est la seule fois que ce tribunal a décidé qu’un réglement interne intérieur pouvait rester et n’était pas plus rigoureux que nécessaire. Ce n’est pas le pays qui décide de ses nécessités, c’est l’ORD. Là aussi, nous avons des craintes. Dans le domaine du boeuf aux hormones, la France a refusé d’importer du boeuf élevé aux hormones des Etats-Unis et du Canada. C’était une entrave au commerce pour l’OMC, car il y a cette grande loi de l’OMC qui s’appelle « les processus et méthodes de production ». Vous ne pouvez pas juger un produit sur son histoire, vous jugez le produit final. La vache des Etats-Unis qui a mangé des hormones toute sa vie est la même vache que celle qui est allée aux champs dans le Valais. Vous ne pouvez pas juger sur les méthodes d’alimentation de cette vache. La France a perdu en appel devant l’ORD parce que la France n’a pas prouvé scientifiquement le lien entre le boeuf aux hormones et quelque menace que ce soit pour la santé publique. Je vous fais remarquer en passant que c’est une très drôle de justice celle qui oblige celui qui ne veut pas importer à prouver la nocivité d’un produit et non pas à celui qui veut exporter un produit d’en prouver l’innocuité. La France a perdu, mais l’Union européenne a continué à refuser d’importer le boeuf aux hormones, moyennant de payer 116 millions de dollars par an aux Etats-Unis. Cet argent ne va pas de la poche de l’Europe dans celle des Etats-Unis. Cette somme est prélevée sur des produits au choix des Etats-Unis, lesquels ont choisi, entre autres, le Roquefort ! C’est cela l’histoire de José Bové. Il a perdu, avec ses camarades, 1/3 de leur marché. Ils ne vendent plus sur New York. C’est pour cela qu’ils ont démonté le Mac Do. Ils avaient été voir leurs ministres, leur premier ministre, leurs commissaires au commerce à l’Union européenne. Et chaque fois, on leur avait dit « On ne peut rien faire pour vous ». Alors qu’est-ce que c’est que ce système de justice qui nuit à des gens qui ne sont pour rien dans cette histoire et qui trinquent ? Tout cela nous paraît extrêmement mal conçu. Nous sommes pour une organisation de commerce, mais certainement pas pour celle-là.

Ce débat contradictoire a été suivi d’un certain nombre de questions du public
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